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LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR 
POUR LA MISE EN VENTE D’UN APPARTEMENT 

 

1. TITRE DE PROPRIÉTÉ 

2. TAXE FONCIÈRE 

3. DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE (DPE) 

➢ Si présence d’un équipement de chauffage de type insert, chaudière ou chauffage électrique. 

4. BAIL 

➢ Si location en cours. 

5. FACTURES + DECÉNNALES + DÉCLARATIONS D’OUVERTURE ET D’ACHÉVEMENT  

➢ Si travaux réalisés il y a moins de 20 ans. 

6. RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ + DERNIER APPEL DE CHARGES + PROCÈS-

VERBAUX DES 3 DERNIÈRES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

➢ Si présence d’une copropriété. 

7. RÈGLEMENT DU LOTISSEMENT OU LE CAHIER DES CHARGES 

➢ Si l’appartement est situé dans un lotissement. 

8. ASSURANCE HABITATION 

9. FACTURES D’EAU ET D’EDF 
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